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Extrait du registre des délibérations  
de Conseil Communautaire  

Séance du 25 juin 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq juin, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au siège de la CCVE, Parvis des Communautés à 
BALLANCOURT-SUR-ESSONNE (91610), sous la présidence de M. Patrick IMBERT. 
 

Nombre de membres en exercice : 55 
Nombre de votants pour les délibérations n° 39-2024 à n° 40-2024 : 45 votants 
Nombre de votants pour les délibérations n° 41-2024 à n° 55-2024 : 47 votants 
Nombre de votants pour les délibérations n° 56-2024 à n° 59-2024 : 46 votants 
Nombre de votants pour les délibérations n° 60-2024 à n° 62-2024 : 47 votants 

 

Présents : 36 
AUVERNAUX : Christian PIERRE,  
BALLANCOURT-SUR-ESSONNE : Patrick IMBERT, Jacques MIONE, Michel TERRIER, Dominique TREHARD (arrivée 
avant le vote de la délib. n° 41-2024), 
BAULNE : / 
CERNY : François LACOMME, Alain VUITRY,  
CHAMPCUEIL : Sandrine JACQUET, Nathalie MOURLAN, François PLANTE (arrivé avant le vote de la délib. n° 41-
2024), 
CHEVANNES : Sami BEN OUADA,  
D’HUISON-LONGUEVILLE : Edith VINO, 
ECHARCON : Gérard RASSIER, 
FONTENAY-LE-VICOMTE : Valérie MICK RIVES,  
GUIGNEVILLE-SUR-ESSONNE : Gilles LE PAGE, 
ITTEVILLE : Laëtitia COLONNA DE LECA CRISTINACCE, Françoise GUILLARD, François PAROLINI,  
LA FERTE ALAIS : Hervé FRANEL,  
LEUDEVILLE : / 
MENNECY : Dora ANNABI, Anne-Marie DOUGNIAUX, Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT, Alain LE QUELLEC, Marie-
José PERRET, Patrick POLVERELLI, Jouda PRAT, Jean-Paul REYNAUD, 
NAINVILLE LES ROCHES : Christian LESPINASSE, 
ORMOY : Maria Alexandra GONCALVES, 
ORVEAU : Philippe DAMIOT,  
SAINT-VRAIN : Corinne CORDIER, Louis LANGLET, 
VAYRES-SUR-ESSONNE : / 
VERT-LE-GRAND : Nicole PRIGENT, Jean-Claude QUINTARD, 
VERT-LE-PETIT : Vincent BERNIER, Laurence BUDELOT. 

 

Pouvoirs : 11 
Marie FERNANDES-BOUDOT donne pouvoir à Sami BEN OUADA, 
Marie-Claire CHAMBARET donne pouvoir à François LACOMME, 
Christian DUPRE donne pouvoir à Corinne CORDIER,  
Claude GARRO donne pouvoir à Anne-Marie DUGNIAUX, 
Xavier GUILBERT donne pouvoir à Jean-Claude QUINTARD,  
Jean-Christophe HARDY donne pouvoir à Edith VINO, 
Jean-Michel LEMOINE donne pouvoir à Laurence BUDELOT, 
Yoann MARFA-ANGLADA donne pouvoir à François GUILLARD, 
Mariannick MORVAN donne pouvoir à Hervé FRANEL, 
Marc NICOL donne pouvoir à Vincent BERNIER, 
Claudine TURON donne pouvoir à Jacques MIONNE, 
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Absents : 08 
ITTEVILLE : Alexandre SPADA, 
LA FERTE ALAIS : Laure CHENU,  
LEUDEVILLE : Marie-Agnès FAIX, Jean-Pierre LECOMTE, 
MENNECY : Xavier DUGOIN, Annie PIOFFET, 
ORMOY : Jacques GOMBAULT, 
VAYRES-SUR-ESSONNE : Jocelyne BOITON. 

 
Secrétaire de séance : Gilles LE PAGE. 
 
Les délibérations sont présentées dans l’ordre de vote des élus en séance. 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 
Délibération n° 062-2024 : Modification de l’annexe n°1 relative aux définitions des intérêts 
communautaires pour les compétences obligatoires et supplémentaires soumises à intérêt 
communautaire. 
 
La notion d’intérêt communautaire a été introduite par la loi du 6 février 1992 d’orientation pour 
l’administration territoriale de la République, étendue aux communautés d’agglomération et aux 
communautés urbaines par la loi du 12 juillet 1999. 
 
Depuis la loi du 27 janvier 2014, l’intérêt communautaire de toutes les communautés est défini par 
l’organe délibérant de celles-ci, et non plus par les conseils municipaux des communes membres.  
 
Ainsi, il appartient au conseil communautaire de définir l’intérêt communautaire à la majorité des deux 
tiers.  
 
L’intérêt communautaire est un intérêt spécial et non un intérêt symétrique de l’intérêt communal ; 
les compétences des EPCI étant limitativement définies par la loi. Cette notion permet de tracer une 
frontière, à l’intérieur de vastes domaines de compétences, entre celles qui restent de la compétence 
des communes et celles qui deviennent de la compétence de l’EPCI.  
 
Il existe deux méthodes pour définir l’intérêt communautaire : la méthode du critère et celle de la liste.  
Dans tous les cas, l’action ou l’opération d’intérêt communautaire doit être rattachée à l’une des 
compétences de la communauté. 
 
En l’espèce et concomitamment à la modification des statuts prévus lors de la séance du conseil 
communautaire du 25 juin 2024, il y a lieu de modifier également l’annexe n°1 des statuts relative aux 
définitions de l’intérêt communautaire pour les compétences obligatoires et supplémentaires 
soumises à intérêt communautaire, pour les raisons suivantes : 
 

- Le reclassement de compétences dans les différents blocs de compétences prévus par le 
CGCT ; 
 

- La clarification de l’intérêt communautaire supplémentaires soumises à intérêt 
communautaire. 

 
VU la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l'action publique, 
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VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale , 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5214-16, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2002-PREF-DRCL 0393 du 11 décembre 2002 portant création de la 
Communauté de Communes du Val d’Essonne, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-PREF-DRCL-171 du 04 juin 2020 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes du Val d’Essonne par la modification de la liste des compétences 
obligatoires, la redéfinition des compétences supplémentaires et la mise en place d’une nouvelle 
répartition des sièges, 
 
VU la délibération n° 41-2024 du 25 juin 2024 relative à la modification des statuts de la Communauté 
de Communes du Val d’Essonne, 
 
VU le projet d’annexe n° 1 des statuts relative aux définitions de l’intérêt communautaire pour les 
compétences obligatoires et supplémentaires soumises à intérêt communautaire, 
 
CONSIDERANT que certaines compétences obligatoires et toutes les compétences supplémentaires 
soumises à intérêt communautaire sont subordonnées à la reconnaissance de leur intérêt 
communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la communauté de communes à la majorité 
des deux tiers, 
 
CONSIDERANT que les définitions de ces intérêts doivent être mises à jour au regard des actions 
effectivement réalisées par la Communauté de Communes du Val d’Essonne. 
 

Le Conseil Communautaire, 
Après avoir entendu l’exposé du Vice-président, 

En charge de l’Administration générale, 
Après en avoir délibéré, 

 
 
APPROUVE les définitions des intérêts communautaires pour les compétences obligatoires et 
supplémentaires soumises à intérêt communautaire, telles que rédigées dans l’annexe n° 1 des statuts 
relative aux définitions de l’intérêt communautaire pour les compétences obligatoires et 
supplémentaires soumises à intérêt communautaire 
 
PRECISE que conformément à l’article L.5214-16 IV du CGCT, l’intérêt communautaire est déterminé 
par le conseil de la communauté de communes à la majorité des deux tiers. 
 

A L’UNANIMITÉ  
 
Fait et délibéré aux jours, mois et an que dessus  
Fait à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE, le 26/06/2024. 
 
 
 
 
 

Le Président       Le secrétaire de séance 
Patrick IMBERT       Gilles LE PAGE 

 
Certifié exécutoire 
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Compte tenu de la transmission en Préfecture le  
Et de son affichage ou publication le  
 
 
 
 
 
 

Le Président 
Patrick IMBERT 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Versailles ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté de Communes du Val d’Essonne, étant précisé que celle-ci 
dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite d’acceptation. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux 
termes de l’article R.421-7 du code de Justice Administrative, les personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai 
supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le tribunal.  
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ANNEXE N°1  

INTERET COMMUNAUTAIRE 

Décidé par le conseil communautaire par une délibération n° 92-2024 du 25/06/2024 

 

COMPETENCES OBLIGATOIRES 

I-1-1°AMENAGEMENT DE L’ESPACE POUR LA CONDUITE D’ACTIONS D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE  

✓ En matière d’aménagement du territoire d’intérêt communautaire, la CCVE assure : 
o Les études et la réalisation de nouvelles Zones d’Aménagement Concerté et nouvelles 

opérations d’aménagement dont l’activité est exclusivement ou majoritairement 
économique ou touristique. 

 
I-2-3° POLITIQUE LOCALE DU COMMERCE ET SOUTIEN AUX ACTIVITES COMMERCIALES D’INTERET 

COMMUNAUTAIRE  

✓ Signalisation, promotion et animation des pôles d’activités économiques du territoire. 
 

✓ En matière de politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales, sont 
d’intérêt communautaire: 
o Les attributions d’aides aux personnes morales et réseaux associatifs tendant à favoriser 

le développement et l’attractivité des centres-bourgs,  
o Les actions de promotion du commerce local réalisées dans le cadre de partenariats 

institutionnels, 
o Les actions de promotion des commerces de proximité à rayonnement intercommunal. 

 
COMPÉTENCES SUPPLEMENTAIRES  

 
II-1 PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT, LE CAS ECHEANT DANS LE CADRE DE 
SCHEMAS DEPARTEMENTAUX ET SOUTIEN AUX ACTIONS DE MAITRISE DE LA DEMANDE D'ENERGIE 
 

✓ Actions visant au développement durable du territoire. 
 

✓ Soutien aux réseaux associatifs et aux partenaires institutionnels, comme le PNRGF, visant à la 
poursuite des objectifs du développement durable du territoire. 
 

✓ Elaboration et suivi du PAT. 
 
II - 2 CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE 

 
✓ La CCVE prend en charge la création, l’aménagement et l’entretien : 
o Des voiries situées dans les zones d’activité économiques communautaires, listées en annexe 

3.  
o De nouvelles liaisons intercommunales : Desserte routière du Val d’Essonne sur les Communes 

d’Ormoy, de Mennecy et en partie du Coudray-Montceaux. 
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✓ La CCVE prend également en charge l’aménagement et l’entretien d’infrastructures routières 
intercommunales de desserte des pôles d’activités économiques ci après : 
o Ormoy : rue de la Belle Etoile,  
o Fontenay : rue de l’Orme, 
o Montvrain II : barreau HJ, 
 

✓ L’aménagement et l’entretien de ces voiries portent sur : 
o La réfection en surface des bandes de roulement de la chaussée, fil d’eau à fil d’eau, les eaux 

de ruissellement, les fossés, les talus, les murs de soutènement et les ouvrages d’art ; 
o La signalisation horizontale. 

 
✓ La CCVE prend en charge la création et l’aménagement : 
o De parcs de stationnements intercommunaux de desserte des transports en commun y 

compris les gares routières afférentes, dans le cadre du Plan des mobilités en IDF et en réponse 
aux besoins des équipements sportifs intercommunaux 

o De la gare routière des lycées de Mennecy et de Cerny. 
 
✓ La CCVE établit tous plans de déplacement et études de mobilités d’intérêt communautaire, 

dont le schéma directeur des aménagement cyclables, arrêté par son assemblée délibérante.  
Elle assure une participation au financement des pistes cyclables identifiées, réalisées par les 
communes, dans ce document de planification, par le biais d’un fonds de concours dédié. Elle 
apporte une ingénierie en termes de pilotage, de coordination des études et travaux à réaliser et 
d’accompagnement dans le montage et le suivi des différents dossiers de subventions. 
 
✓ La CCVE prend également en charge : 

o La mise en œuvre de l’exploitation et de la maintenance des feux tricolores à priorité 
dynamique aux bus. 

o La création et la mise aux normes PMR des points d’arrêts voyageurs des lignes régulières 
et des lignes régulières à vocation scolaire. 

 
✓ La CCVE prend en charge la création et l’aménagement de voies cyclables reconnues d ’intérêt 

communautaire, listées en annexe 3. 
 

II- 3 ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

La CCVE est compétente pour :  
 
✓ L’insertion professionnelle en partenariat avec la Mission Locale des 3 Vallées pour les jeunes de 

16 à 25 ans. 
 

✓ Le soutien à l’installation et au maintien des professionnels de santé de 1er recours et des étudiants 
en médecine (indemnités de logement et de déplacement). 

 
✓ A compter du 1er juillet 2017, dans le cadre de l’action en faveur des personnes âgées ou en perte 

d’autonomie pour favoriser le maintien à domicile, la CCVE est appelée à : 
o Gérer et coordonner les services d’aide au maintien à domicile communautaires ; 
o Coordonner, animer et verser des subventions au réseau associatif d’aide à la personne, 

dépendante, âgée, handicapée, rencontrant des difficultés ponctuelles ou définitives 
pour l’accomplissement des actes élémentaires de la vie quotidienne (Associations : 
ASAD – Association Santé à Domicile, ASAMDTA – Association de Soins, d’Aide 
Ménagère à Domicile et de Transport Accompagné et ASAMPA – Association Soins, Aide 
Ménagère aux Personnes Âgées).  Accusé de réception en préfecture
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Animer et verser une subvention au Centre Local d’Information et de Coordination en 

Gérontologie (CLIC) « Orgessonne ». 

II-4 PARTICIPATION A UNE CONVENTION FRANCE SERVICES 

La CCVE est compétente pour : 

✓ La déclinaison de l’offre socle conventionnée. 

 

✓ La déclinaison de toutes les offres complémentaires dont l’objet social répond aux objectifs 

poursuivis par l’Espace France Services. 

 

✓ La lutte contre l’illectronisme. 
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ANNEXE N°2  

LISTE DES ZAE COMMUNAUTAIRES A COMPTER DU 01/01/2017 

  

 

 
Sont communautaires, les 8 zones d’activités économiques suivantes à compter du 01/01/2017: 
 

o ZA des Gros, située à Ballancourt-sur-Essonne ; 
o ZA de l’Aunaie, située à Ballancourt-sur-Essonne ; 
o ZA Les Grouettes, située à Cerny ; 
o ZA de L’Orme à Bonnet, située à Chevannes ; 
o ZA Montvrain 1, située à Mennecy ; 
o ZA Montvrain 2, située à Mennecy ; 
o ZA du Terte, située à la Ferté-Alais ; 
o ZA de La Croix Boissée à Vert-le-Grand. 
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ANNEXE N°3  

VOIRIES COMMUNAUTAIRES DES ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

 

Dans le cadre des zones d’activités économiques, les voies suivantes sont communautaires: 

 

✓ Pour la ZA des Gros située à Ballancourt sur Essonne: l’allée de la Garenne ; 

 

✓ Pour la ZA de l’Aunaie située à Ballancourt sur Essonne: la rue des Bernaches et l’impasse des 

Hérons ; l’impasse de Courte Vache ; la rue des Colombes ; la rue des Piverts et Rue de la 

place de la Pie Voleuse (en partie) ; 

 

✓ Pour la ZA des Grouettes, située à Cerny : la ZA artisanale des Grouettes ; 

 

✓ Pour la ZA de L’Orme à Bonnet, située à Chevannes: l’Orme a Bonnet ; 

 

✓ Pour la ZA de Montvrain 1, située à Mennecy: les rues Lavoisier, Faraday, Newton et Victor 
Grignard ; 

 
✓ Pour la ZA de Montvrain 2, située à Mennecy : les rues Jean Cocteau, Georges Sand, Louise de 

Vilmorin, Charles Peguy et la bretelle d’accès depuis la RD153 jusqu’à la rue Georges Sand ; 
 

✓ Pour la ZA du Terte, située à la Ferté-Alais : la rue Adrienne Bolland ; 

✓ Pour la ZA de La Croix Boissée située à Vert-le-Grand: voirie de la ZA de la Croix Boissée. 
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